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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA,
Ci-après dénommées les « États contractants »,
Désireuses de réguler les relations mutuelles entre leurs deux pays dans le domaine de la 

sécurité sociale et gardant à l’esprit que les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte 
aux droits et obligations de la République hellénique découlant de son statut d’État membre de 
l’Union européenne, Sont convenues de ce qui suit :

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord, les termes ci-après sont définis comme suit :
1. « législation » : les lois, les décrets, les règlements et les décisions ministérielles liés aux 

systèmes de sécurité sociale visés à l’article 2 du présent Accord ;
2. « autorité compétente » : dans le cas de la République hellénique, le ministre de la 

République hellénique compétent en ce qui concerne le système de sécurité sociale visé à l’article 
2 du présent Accord et, dans le cas de la République de Moldova, l’autorité publique centrale 
compétente en ce qui concerne le système de sécurité sociale visé à l’article 2 du présent Accord ;

3. « institution » : l’organisation, l’institution ou l’organe compétent en ce qui concerne 
l’application des instruments juridiques visés à l’article 2 du présent Accord ;

4. « institution compétente » : l’institution de sécurité sociale auprès de laquelle la personne 
est assurée au moment où elle dépose sa demande de prestations ou l’institution qui lui donne droit 
à prestations ;

5. « organisme de liaison » : l’organisme chargé d’assurer l’application efficace du présent 
Accord ;

6. « assuré » : une personne qui est assurée ou qui a été assurée en vertu des instruments 
juridiques visés à l’article 2 du présent Accord ;

7. « membre de la famille » : un membre de la famille au sens des instruments juridiques de 
l’État contractant qui sont appliqués ;

8. « résidence » : le lieu où une personne réside de façon permanente ;
9. « séjour » : une résidence provisoire ;
10. « période d’assurance » : une période pour laquelle des cotisations ont été versées ou 

toute autre période reconnue comme telle en vertu des instruments de l’un ou l’autre État 
contractant ;

11. « prestation » : une pension de vieillesse, de veuvage ou d’invalidité et comprend les 
majorations et suppléments payables en vertu des instruments de l’un ou l’autre État contractants, 
comme visés à l’article 2 du présent Accord.
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Dans le présent Accord, tout autre terme a le sens qui lui est attribué dans la législation 
nationale des États contractants.

ARTICLE 2. Champ d’application matériel

1. Le présent Accord s’applique aux instruments suivants :
en ce qui concerne la République hellénique, le système de sécurité sociale qui prévoit le 

versement de pensions de retraite, de vieillesse, d’invalidité et de veuvage aux assurés par 
l’intermédiaire du fonds électronique national de sécurité sociale (e-EFKA) ;

en ce qui concerne la République de Moldova, la législation relative à la sécurité sociale de 
l’État qui prévoit le versement d’une pension de vieillesse, d’une pension d’invalidité due à une 
maladie courante, d’une pension d’invalidité et d’une prestation d’invalidité due à un accident du 
travail ou à une maladie professionnelle ainsi que d’une pension de veuvage.

2. Le présent Accord s’applique également à toutes les lois portant modification ou 
amendement des instruments visés au paragraphe 1 du présent article.

3. Le présent Accord s’applique également aux lois d’un État contractant qui étendent le 
champ d’application des instruments à de nouvelles catégories d’assurés ou de bénéficiaires. 
Toutefois, cet État contractant peut informer l’autre État contractant, dans un délai de trois mois à 
compter de l’entrée en vigueur desdites lois, que le présent Accord ne s’applique pas aux 
nouvelles catégories visées.

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux lois qui couvrent une nouvelle branche de la 
sécurité sociale, à moins qu’il n’ait été modifié à cet effet.

ARTICLE 3. Personnes visées

Le présent Accord s’applique aux personnes des deux États contractants qui sont ou qui ont 
été soumises à la législation de l’un des États contractants ou des deux États contractants ou qui 
ont acquis des droits en vertu de cette législation.

ARTICLE 4. Égalité de traitement

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes visées à l’article 3 de l’Accord 
jouissent des mêmes droits et sont soumises aux mêmes obligations, dans les mêmes conditions, 
que les ressortissants de l’autre État contractant à la législation duquel elles sont soumises.

ARTICLE 5. Exportation des prestations

1. Les prestations visées au paragraphe 11 de l’article premier qui relèvent du champ 
d’application matériel du présent Accord, comme indiqué au paragraphe 1 de l’article 2, sont 
versées conformément à la législation d’un État contractant aux bénéficiaires dont le lieu de 
résidence ou de séjour est situé sur le territoire de l’autre État contractant.

2. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, le montant des prestations visées 
au paragraphe 1 du présent article ne peut être réduit, leur versement ne peut être suspendu et ces 



I-57980

46

prestations ne peuvent être supprimées au motif que le lieu de résidence ou de séjour du 
bénéficiaire est situé sur le territoire de l’autre État contractant.

3. En ce qui concerne la République de Moldova, le paragraphe 1 du présent article ne 
s’applique pas aux prestations de l’État, aux pensions d’ancienneté et aux pensions spéciales 
accordées conformément à la législation de la République de Moldova.

PARTIE II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA LÉGISLATION APPLICABLE

ARTICLE 6. Règle générale

Nonobstant les articles 7, 8, 9 et 10 du présent Accord, une personne qui exerce une activité 
salariée ou indépendante sur le territoire d’un État contractant n’est soumise qu’à la législation de 
cet État contractant.

ARTICLE 7. Dispositions spéciales

1. Une personne qui est soumise à la législation d’un État contractant et que son employeur 
envoie travailler temporairement, pour une période n’excédant pas vingt-quatre mois, sur le 
territoire de l’autre État contractant, n’est soumise pendant son détachement, en ce qui concerne 
cet emploi, qu’à la législation du premier État contractant. Toutefois, la période d’application de la 
législation du premier État contractant peut être prolongée de vingt-quatre mois supplémentaires, 
sous réserve de l’approbation de l’autorité compétente de la République hellénique et de 
l’institution compétente de la République de Moldova.

2. Une personne qui exerce normalement une activité salariée dans les deux États 
contractants est soumise à la législation de l’État contractant dans lequel est situé son lieu de 
résidence.

3. Un travailleur indépendant qui exerce son activité sur le territoire d’un État contractant 
est soumis à la législation de cet État, même si son lieu de résidence est situé sur le territoire de 
l’autre État contractant.

4. Une personne qui exerce une activité indépendante sur le territoire des deux États 
contractants est soumise à la législation de l’État contractant dans lequel est situé son lieu de 
résidence.

5. Une personne qui exerce une activité indépendante sur le territoire d’un État contractant 
et qui part exercer une activité similaire sur le territoire de l’autre État contractant reste soumise à 
la législation du premier État contractant, à condition que la durée prévue de cette activité ne 
dépasse pas douze mois. Cette période peut être prolongée de douze mois supplémentaires, sous 
réserve de l’approbation de l’autorité compétente de la République hellénique et de l’institution 
compétente de la République de Moldova.

6. Une personne employée sur le territoire d’un État contractant qui exerce parallèlement 
une activité indépendante sur le territoire de l’autre État contractant est soumise à la législation de 
l’État contractant sur le territoire duquel elle exerce une activité salariée.

7. Lorsqu’une personne est employée dans une succursale ou dans un établissement 
permanent par un employeur dont le siège se trouve sur le territoire d’un État contractant, mais 
que la succursale ou l’établissement permanent en question se trouve sur le territoire de l’autre 
État contractant, cette personne n’est soumise qu’à la législation de l’État contractant sur le 
territoire duquel se trouve la succursale ou l’établissement permanent.
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ARTICLE 8. Personnel des opérations de transport international

1. Une personne qui travaille pour un employeur qui, pour le compte d’autrui ou pour son 
propre compte, effectue des opérations de transport international et travaille sur le territoire des 
deux États contractants est soumise à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le 
siège de l’employeur est situé.

2. Les membres de l’équipage et les autres personnes employées à bord d’un navire sont 
soumis à la législation de l’État contractant auprès duquel le navire est enregistré.

3. Les personnes dont l’activité consiste à charger, à décharger, à réparer ou à superviser des 
navires dans le port de l’autre État contractant sont soumises à la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel le port est situé.

ARTICLE 9. Personnes employées au service du public ou de l’État

1. Un fonctionnaire est soumis à la législation de l’État contractant dont dépend 
l’administration qui l’emploie.

2. Une personne qui réside sur le territoire d’un État contractant et qui est employée au 
service du public ou de l’État pour le compte de l’autre État contractant n’est soumise qu’à la 
législation de l’État dans lequel elle réside. Toutefois, si cette personne est un ressortissant de 
l’État contractant qui l’emploie, elle peut, dans un délai de six mois à compter de son entrée en 
fonction ou de l’entrée en vigueur du présent Accord, choisir d’être soumise uniquement à la 
législation de l’État contractant sur le territoire duquel elle est employée.

ARTICLE 10. Relations diplomatiques et consulaires

Le présent Accord ne remet pas en cause les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961 ni de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.

ARTICLE 11. Dérogation aux dispositions relatives à la législation applicable

L’autorité compétente de la République hellénique et l’institution compétente de la 
République de Moldova peuvent, d’un commun accord, déroger aux dispositions des articles 6, 7, 
8 et 9 du présent Accord lorsqu’il s’agit de les appliquer à des personnes ou à des catégories de 
personnes qui en font la demande ou dont l’employeur en fait la demande.

ARTICLE 12. Droit à l’assurance volontaire selon la législation hellénique

Afin de déterminer si une personne est en droit de rester assurée volontairement selon la 
législation hellénique, les périodes d’assurance obligatoire qu’elle a accomplies selon la législation 
de la République de Moldova sont additionnées aux périodes d’assurance accomplies selon la 
législation hellénique, à condition que la personne satisfasse à toutes les autres conditions 
prescrites par la législation hellénique.

PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 
DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ ET DE VEUVAGE
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ARTICLE 13. Principe de totalisation

1. Dans les cas où, selon la législation d’un État contractant, l’acquisition, le maintien ou le 
recouvrement du droit à une prestation est subordonné à l’accomplissement de périodes 
d’assurance, et uniquement si les conditions d’ouverture du droit à la prestation ne sont pas 
remplies lorsque seule la législation interne du premier État contractant est appliquée, l’institution 
compétente de cet État contractant totalise les périodes d’assurance accomplies selon la législation 
de l’autre État contractant comme si elles avaient été accomplies selon sa propre législation, à 
condition qu’elles ne se superposent pas.

2. Si une personne n’a pas droit à une prestation après la totalisation visée au paragraphe 1 
du présent article, l’institution compétente en ce qui concerne l’ouverture du droit à la prestation 
tient compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des États tiers liés à 
chacun des États contractants par un accord bilatéral relatif à la sécurité sociale dont les 
dispositions prévoient également la totalisation des périodes d’assurance, à condition que les 
périodes ne se superposent pas.

ARTICLE 14. Durée minimale des périodes d’assurance à totaliser

1. Si la durée totale de la période d’assurance accomplie par une personne selon la 
législation d’un État contractant est inférieure à douze mois, le droit à une prestation n’est pas 
établi, à moins que ladite législation ne prévoie qu’un tel droit peut être établi dans les cas où il 
n’est tenu compte que de cette période.

2. L’institution compétente de l’autre État contractant tient compte de la période 
d’assurance visée au paragraphe 1 du présent article, selon lequel aucun droit à prestation n’est 
établi par l’institution compétente d’un État contractant, comme si cette période avait été 
accomplie conformément à sa législation pour ce qui est de l’acquisition, du maintien et du 
recouvrement du droit à une prestation ainsi que de la détermination du montant de la prestation.

ARTICLE 15. Calcul du montant des prestations selon la législation de la République de Moldova

1. Si, conformément à la législation de la République de Moldova, le droit à des prestations 
peut être accordé sans que les dispositions de l’article 13 du présent Accord ne soient appliquées, 
l’institution compétente calcule le montant des prestations en ne tenant compte que des périodes 
d’assurance accomplies selon la législation qu’elle applique.

2. Si, conformément à la législation de la République de Moldova, la personne en question 
n’a droit à des prestations qu’en application de l’article 13 du présent Accord, l’institution 
compétente calcule le montant des prestations comme suit :

a) l’institution compétente de la République de Moldova calcule le montant théorique 
de la prestation en tenant compte de toutes les périodes d’assurance accomplies 
conformément à la législation des deux États contractants, comme si elles avaient été 
accomplies uniquement selon la législation appliquée par l’institution ;

b) sur la base du montant calculé ci-dessus, le montant effectif de la prestation est 
déterminé en mesurant le rapport entre la durée des périodes d’assurance accomplies 
uniquement selon la législation appliquée par l’institution, et la durée totale des 
périodes d’assurance prises en compte pour calculer le montant théorique.
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3. Si le montant des prestations prévues par la législation de la République de Moldova est 
calculé sur la base de revenus ou de cotisations versées conformément à la législation de la 
République de Moldova, l’institution compétente tient compte des revenus et cotisations versés 
uniquement selon la législation qu’elle applique.

ARTICLE 16. Calcul du montant des prestations selon la législation grecque

Le montant des prestations grecques est calculé comme suit :
1. si, conformément à la législation grecque, une personne qui est soumise à la législation 

des deux États contractants remplit les conditions d’ouverture du droit aux prestations de 
vieillesse, d’invalidité et de veuvage pour elle-même et les personnes à sa charge indépendamment 
des dispositions de l’article 13 du présent Accord, l’institution compétente grecque détermine le 
montant de la prestation sur la base des périodes d’assurance et de résidence accomplies 
conformément à la législation qu’elle applique ;

2. si la personne visée au paragraphe 1 du présent article a droit à une prestation uniquement 
en raison de l’application des dispositions de l’article 13 du présent Accord, l’institution 
compétente grecque additionne les périodes d’assurance accomplies en République de Moldova, 
reconnues en vertu du paragraphe 4 du présent article, aux périodes d’assurance et de résidence 
reconnues conformément à la législation grecque ;

3. l’institution compétente grecque détermine le montant d’une prestation accordée en 
application des dispositions de l’article 13 du présent Accord comme suit :

3.1 l’institution compétente grecque calcule d’abord le montant théorique de la prestation 
comme si les périodes d’assurance et de résidence, totalisées de la manière prévue au paragraphe 2 
du présent article, avaient été accomplies selon la législation qu’elle applique ;

3.2 pour calculer le montant théorique de la prestation, l’institution compétente tient compte 
des bénéfices, des revenus, des cotisations ou de la moyenne des cotisations versées pendant la 
période d’assurance, tel que la législation grecque s’y applique ;

3.3 le montant visé aux alinéas 3.1 et 3.2 du présent paragraphe est considéré comme un 
montant théorique s’il est inférieur au montant minimum de la prestation demandée, sous réserve 
des conditions prescrites par la législation grecque ;

3.4 le montant susmentionné est considéré comme un montant théorique si le montant de la 
prestation ne dépend pas de la durée des périodes d’assurance ;

3.5 sur la base du montant théorique calculé conformément aux alinéas précédents du présent 
paragraphe, l’institution compétente calcule le montant de la prestation proportionnellement en 
multipliant le montant théorique par le rapport entre les périodes d’assurance et de résidence 
accomplies selon la législation qu’elle applique et le total des périodes d’assurance et de résidence 
additionnées de la manière prévue au paragraphe 2 du présent article ;

3.6 si la durée totale des périodes d’assurance et de résidence prises en compte 
conformément au paragraphe 2 du présent article dépasse la durée maximale prévue par la 
législation grecque pour le calcul du montant total de la prestation, l’institution compétente 
détermine le montant de la prestation en fonction des périodes accomplies selon la législation 
grecque ainsi que de la durée maximale des périodes d’assurance et de résidence à accomplir pour 
le calcul du montant total de la prestation ;
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4. aux fins du présent article, l’institution compétente grecque reconnaît que 
l’accomplissement d’une période de 300 jours, de 360 jours (pour les gens de mer), de douze mois 
ou d’un an constitue une année d’assurance et que l’accomplissement d’une période de vingt-cinq 
jours ou de trente jours (pour les gens de mer) constitue un mois d’assurance attesté par 
l’institution compétente de la République de Moldova.

L’article 13 du présent Accord est appliqué en tenant compte uniquement de la durée effective 
des périodes d’assurances dont la durée, conformément à la législation de la République de 
Moldova, est allongée.

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 17. Accord administratif

1. Les modalités d’application des dispositions du présent Accord sont définies dans un 
accord administratif à convenir entre les autorités compétentes, lequel sera réputé faire partie 
intégrante du présent Accord.

2. Les organismes de liaison et les institutions compétentes de chacun des États contractants 
sont désignés dans l’accord administratif relatif à la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord.

ARTICLE 18. Demande de prestations

1. Une demande de prestation fondée sur le présent Accord est présentée dans l’un des deux 
États contractants conformément aux dispositions de l’accord administratif.

2. Une demande de prestation présentée au titre de la législation d’un État contractant après 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord est considérée comme une demande de la prestation 
correspondante au titre de la législation de l’autre État contractant.

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article n’empêchent pas une personne de 
reporter une demande de prestations au titre de la législation de l’autre État contractant.

ARTICLE 19. Versement des prestations

1. L’institution compétente de chacun des États contractants verse directement les 
prestations prévues par le présent Accord aux bénéficiaires, dans la monnaie nationale de l’État 
concerné et sans déduire de dépenses d’administration.

2. Si le bénéficiaire réside sur le territoire de l’autre État contractant, la prestation est versée 
en euros.

ARTICLE 20. Délai de présentation des demandes, recours et documents

1. Une demande, un recours ou un autre document qui, en vertu de la législation de l’un des 
États contractants, aurait dû être présenté dans un délai déterminé à l’autorité ou à l’institution 
compétente de la République hellénique ou à l’institution compétente de la République de 
Moldova est accepté s’il est présenté dans le même délai à l’autorité ou à l’institution compétente 
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de la République hellénique ou à l’institution compétente de la République de Moldova. Dans ce 
cas, l’autorité ou l’institution compétente transmet sans délai la demande, le recours ou l’autre 
document en question à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre État contractant.

2. La date à laquelle une demande, un recours ou un autre document est présenté à l’autorité 
ou à l’institution compétente d’un État contractant est considérée comme la date de présentation à 
l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre État contractant.

ARTICLE 21. Certificats médicaux

1. À la demande de l’institution compétente d’un État contractant, l’institution compétente 
de l’autre État contractant fournit gratuitement les certificats médicaux et les autres documents 
médicaux en sa possession concernant le handicap (ou la capacité à travailler) d’un bénéficiaire ou 
d’un demandeur.

2. Lorsque l’institution compétente d’un État contractant demande à l’institution 
compétente de l’autre État contractant, par l’intermédiaire de l’organisme de liaison, de procéder à 
l’examen médical d’une personne qui réside ou qui séjourne sur le territoire de ce dernier État 
contractant, l’institution qui reçoit la demande procède à l’examen médical conformément à sa 
législation et aux frais de l’institution qui en a fait la demande.

ARTICLE 22. Exemptions de frais et procédures d’authentification

1. Toute exemption ou réduction, prévue dans la législation d’un État contractant, des frais 
de délivrance d’un certificat ou d’un document requis aux fins de l’application de ladite 
législation, est également accordée pour les certificats et documents requis aux fins de 
l’application de la législation de l’autre État contractant, conformément au présent Accord.

2. Tout document à échanger entre les institutions compétentes des deux États contractants 
aux fins de l’application du présent Accord n’a pas à être authentifié par les autorités 
diplomatiques ou consulaires, ni à faire l’objet de toute autre procédure similaire prévue dans la 
législation nationale de chacun des États contractants.

ARTICLE 23. Protection des données à caractère personnel

1. Lorsque, en application du présent Accord, les autorités ou institutions compétentes d’un 
État contractant fournissent des données à caractère personnel aux autorités ou institutions 
compétentes de l’autre État contractant, la législation en matière de protection des données à 
caractère personnel de l’État contractant qui a fourni les données à caractère personnel s’applique 
à ces données. La législation en matière de protection des données à caractère personnel de l’État 
contractant qui les reçoit s’applique à la transmission, la conservation, la modification ou la 
destruction ultérieures de ces données.

2. L’utilisation des données à caractère personnel à des fins qui ne relèvent pas de 
l’assurance sociale est soumise à l’approbation de la personne intéressée ou à d’autres garanties 
prévues par la législation nationale.
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ARTICLE 24. Coopération administrative

Les autorités compétentes, les institutions compétentes et les organismes de liaison :
1. échangent toutes les informations nécessaires à l’application du présent Accord ;
2. se prêtent mutuellement assistance, sans frais, pour toute question relative à l’application 

du présent Accord ;
3. se fournissent des informations sur les mesures adoptées aux fins de l’application du 

présent Accord ainsi que sur les modifications ou ajouts apportés aux instruments visés lorsque 
ces modifications ou ajouts ont une incidence sur l’application du présent Accord ;

4. se tiennent mutuellement informés des problèmes qui pourraient résulter de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord.

ARTICLE 25. Communication

1. Les autorités compétentes, les institutions compétentes et les organismes de liaison des 
deux États contractants communiquent entre eux dans la langue officielle de chacun des États 
contractants ou en anglais.

2. L’autorité ou l’institution compétente et l’organisme de liaison d’un État contractant ne 
peuvent rejeter de demandes, de recours ou d’autres documents au motif qu’ils sont rédigés dans la 
langue officielle de l’autre État contractant.

ARTICLE 26. Règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par la 
voie de consultations ou de négociations entre les autorités compétentes.

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 27. Dispositions transitoires

1. Aucun droit n’est conféré sur la base du présent Accord avant la date de son entrée en 
vigueur.

2. Aux fins de l’application de la partie III du présent Accord et sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article :

2.1 le droit à une prestation visée dans le présent Accord est établi compte tenu des périodes 
d’assurance accomplies avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord ;

2.2 il est tenu compte de tous les événements qui ont précédé la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord.

ARTICLE 28. Entrée en vigueur et durée de l’Accord

1. Le présent Accord est soumis à ratification.
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2. Chacun des États contractants adresse une note diplomatique à l’autre État contractant 
lorsque les formalités internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord ont été 
accomplies.

3. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois de 
réception de la dernière note visée au paragraphe 2 du présent article.

4. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par un 
État contractant moyennant une note écrite adressée par la voie diplomatique à l’autre État 
contractant. En cas de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur pendant six mois à 
compter de la date de réception de la note envoyée à cet effet.

5. Si le présent Accord est dénoncé, tous les droits acquis en vertu de ses dispositions et les 
droits qui étaient en cours d’acquisition avant la date de dénonciation de l’Accord restent établis.

6. Le présent Accord peut faire l’objet d’ajouts ou de modifications d’un commun accord 
entre les États contractants. Ces ajouts ou modifications entrent en vigueur selon la même 
procédure que celle prévue pour le présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Chisinau le 8 septembre 2021 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 

grecque, roumaine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour la République hellénique :
[SIGNÉ]

Pour la République de Moldova :
[SIGNÉ]


